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On avance que si on peut bouger

Imaginer les voies
sans contresens



COMMENT ?

PLAN DE MOBILITÉ
ENTREPRISE

Un accompagnement
de A à Z

Quels enjeux ?

ARGENTAN / FLERS
VIRE / BAYEUX / CONDÉ

Contact 06 19 32 30 82 / mobylis@mobylis.org

Une parfaite maîtrise
de toutes les solutions 
de déplacements
du territoire

Des outils intégrés 
• Location solidaire de 

véhicules  • Auto-école sociale 
• Garage social • Covoiturage

20 ans d’actions 
concrètes, locales et 
régionales, dans le 
domaine de la mobilité  

Les problématiques de déplacement peuvent générer pour
les entreprises des di�cultés à recruter, de l’absentéisme,
un mal-être au travail, des freins au développement,
des nuisances pour l’environnement.
Mobylis accompagne les entreprises dans toutes les étapes
de la construction de leur plan de mobilité, de la clari�cation
des enjeux jusqu’au suivi des actions mises en place.

En date du 24 décembre 2019,
rati�ée en avril 2020, cette loi
impose la mobilité dans le dialogue
social des entreprises de plus
de 50 salarié-e-s. Des accords 
doivent être trouvés pour faciliter
les déplacements des salarié-e-s.

• Favoriser le recrutement et diminuer l’absentéisme
• Améliorer le bien-être des collaborateur-trice-s
   et les �déliser 
• Favoriser des modes de transports alternatifs
  et réduire l’utilisation des voitures individuelles
• Valoriser l’image de l’entreprise 

Diagnostic : identi�er les besoins à l’aide d’une enquête terrain
Plan d’action : co-construire avec vous des solutions sur-mesure
Mise en œuvre : vous accompagner à la mise en place
de solutions concrètes
Suivi : pérenniser les actions mises en place et évaluer leurs résultats

Expert 360° en mobilité,  l’équipe de Mobylis anime les concertations, 
guide et facilite la construction de votre plan de mobilité.
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Un Plan de Mobilité (ou PDM) a pour vocation 
d’optimiser tous les déplacements liés à l’activité
d’une organisation. Il répond à des enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux.

La loi d’orientation
des mobilités


